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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ ET LE TRENTE SEPTEMBRE 
A 11 H 00 

Durée : 1h40 

 
A LA REQUETE DE : 
 

  
 

 
Représenté par le Président de son conseil d'administration, domicilié en cette qualité audit 
siège, 
 
 
LEQUEL M’EXPOSE : 
 

➢ Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à la  

, il me requiert à l'effet de procéder à 
la description de l'appartement situé 2, allée des trois pins 93390 CLICHY-SOUS-
BOIS (Seine-Saint-Denis), au troisième étage, porte droite, correspondant au lot de 
copropriété n°9018, accessoirisé d'une cave correspondant au lot de copropriété 
n°9108. 

 
 
EN AGISSANT EN VERTU DE : 
 

• UN ACTE NOTARIE REÇU PAR MAITRE TRUBERT LE 29 NOVEMBRE 2011. 
• UN COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIÈRE DÉLIVRÉ LE 11 AOUT 2025. 
• DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L322-2 ET R322-1 ET SUIVANTS DU CODE DES 

PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION. 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je, Stéphanie ROBILLARD, Commissaire de Justice associée au sein de la SELARL 
KSR & Associés, société titulaire d’un office de commissaire de justice – Philippe 
KLEIN, Gérard SUISSA, Stéphanie ROBILLARD et Clémence COTI, Commissaires de 
justice associés sis 24-26, avenue du Général de Gaulle à ROSNY SOUS BOIS (93110) 
soussignée,  
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Me suis transportée ce jour au 2, allée des trois pins 93390 CLICHY-SOUS-BOIS (Seine-
Saint-Denis) 
 
Et là étant, en présence de Monsieur Rui RIBEIRO, expert de la société ARIANE 
ENVIRONNEMENT, j'ai procédé aux constatations suivantes : 
 

CONSTATATIONS 
 

 
 
Je précise que préalablement aux opérations de ce jour, je me suis rendue à l'adresse du 
bien saisi afin d'en identifier les occupants. 
 

Sur place, j'ai pu constater que les lieux étaient occupés par la fille du défunt et son oncle. 
Nous avons convenu d'un rendez-vous ce jour pour l'établissement du procès-verbal de 
description. 
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Ce jour, l’'accès à l'immeuble est sécurisé au moyen d'une porte avec digicode. 
 

Les parties communes sont en bon état d'entretien. 
 

Il n'y a pas d'ascenseur. 
 

Chaque palier de l'immeuble comporte deux portes de logement. 
 

La porte de l’appartement m’est ouverte par  
, qui m’autorise à procéder à mes opérations de 

description. 
 

✓ Elle me confirme qu'elle occupe bien les lieux avec son oncle. 

✓ Elle m'indique qu'elle bénéficie de l'usage de la cave et que celle-ci est en bon état. 

✓ Elle me précise que son oncle est absent aujourd'hui et qu'il a fermé la porte de sa 
chambre à clé. 

 
Le syndic de l'immeuble est un syndic bénévole dénommé Syndicat de copropriété du 
domaine de la pelouse situé 1, allée du platane fourchu 93390 CLICHY-SOUS-BOIS 
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Distribution :  
 
La porte d'entrée dessert un hall d'entrée qui dessert lui-même : 

- A gauche  : un débarras puis un dégagement qui dessert lui-même : 

- Première porte à gauche  : une chambre ; 

- En face à gauche   : un salon ; 

- En face à droite   : une chambre ; 

- Première porte à droite  : une cuisine ; 

- Deuxième porte à droite  : une salle de bains et des toilettes ; 

DESCRIPTION 
 

HALL D'ENTREE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en état d'usure 
avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. 

La pièce est aveugle. 
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CAGIBI 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de papier peint dans un état vétuste. 

Le plafond est recouvert de peinture dans un état vétuste. 

La pièce est aveugle. 

Elle accueille le tableau électrique et le disjoncteur. 

Elément d’équipement : 
- Un placard. 
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DEGAGEMENT 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en bon état. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en bon état. 

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 
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CHAMBRE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture et de toile de verre en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en état d'usure avancée. 

La pièce prend jour par une porte-fenêtre à trois battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Cette porte-fenêtre donne accès au balcon.  
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SALON 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure normale. 

Les murs sont recouverts de toile de verre, elle-même recouverte de peinture en état d'usure 
normale. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en état d'usure avancée. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage.  

Elément d’équipement : 
- Un radiateur. 

 

 

 

DEUXIEME CHAMBRE 

Cette chambre est fermée à clé, ce qui ne me permet pas de procéder à sa description. 

 



KSR & ASSOCIÉS 
C o m m i s s a i r e s  d e  J u s t i c e  A s s o c i é s  

P h .  K LE IN  G .  SU I S SA  S .  RO BIL LA R D C .CO TI  

 
STANDARD : 01.45.28.29.67 

 

contact@ksr-justice.fr    www.ksr-justice.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
CAISSE DES DEPOTS  FR63 40031 00001 0000333947 K 71- CDCGFRPPXXX 

N° TVA intracommunautaire : FR 40949291447 – SIRET : 94929144700017 

Commissaires de Justice associés 

24-26, Avenue du Général de Gaulle 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

12 

SALLE DE BAINS 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de carreaux de carrelage et de peinture en état d'usure avancée. 

Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure avancée. 

La pièce prend jour par une fenêtre à simple battant, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage.  

Eléments d’équipement : 
- Une baignoire. 

- Un lavabo. 

- Une grille d'aération en partie haute. 

- Un radiateur. 
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TOILETTES 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure avancée. 

Les murs sont recouverts de peinture en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en mauvais état. 

La pièce est aveugle. 

Eléments d’équipement : 
- Une cuvette de WC à l'anglaise. 

- Une grille d'aération en partie haute. 
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CUISINE 

Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en mauvais état. 

Les murs sont recouverts de carreaux de carrelage et de peinture en mauvais état. 

Le plafond est recouvert de dalles de polystyrène en mauvais état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage.  

Elément d’équipement : 
- Une chaudière pour la production d'eau chaude et de chauffage. 
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Je quitte les lieux à 11 h 35. 
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PLAN 
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J’annexe au présent procès-verbal le rapport de l’expert comprenant : 

- Le certificat de surface privative pour 48,25m² loi carrez et 49,93 m² surface au sol 
totale 

- Le rapport sur l’état de repérage de l’amiante 
- Le diagnostic de performance énergétique 

 
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure de gaz 
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure d’électricité 
- L’état des risques et pollutions 

 
 

Durée détaillée des opérations : 
- organisation des opérations (identification occupant, prise de rendez-vous expert) : 35 
minutes 
- opérations sur place : 35 minutes 
- mise en forme, récupération et analyse diagnostics, paiement des intervenants : 30 minutes 

 
Telles sont mes constatations. 

Et de tout ce que dessus j’ai fait et rédigé 
Le présent procès-verbal de constat 
Pour servir et valoir ce que de droit. 

 
Stéphanie ROBILLARD 
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b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  
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➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 
 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 





































LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

3 Allée COUBRON de CLICHY SOUS BOIS 37 mètres

SSP3892121 FORD - ORAIN

Indéterminé

15 Allée COUBRON de CLICHY SOUS BOIS 114 mètres

SSP3892415 SEMINEP

Indéterminé

28 avenue LIVRY de CLICHY SOUS BOIS 293 mètres

SSP3892123 PETROFRANCE

Indéterminé

20 Allée ENTENTE de CLICHY SOUS BOIS 412 mètres

SSP3892122 Sté de RECUPERATION des PRODUITS INDUSTRIELS

Indéterminé

3 Allée PIERRE et MARIE CURIE CLICHY SOUS BOIS 488 mètres

SSP3892413 CHAUFFERIE du CHENE POINTU

Indéterminé

La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3892124 MAIGNANT
4 Chemin vicinal CLICHY SOUS BOIS

SSP3892125 LAGRUE (M.)
Allée BOIS PICOT du CLICHY SOUS BOIS

SSP4115721 SOC AS ECO
6 ALL MAURICE AUDIN CLICHY SOUS BOIS

 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

2 CHEMIN DE COUBRON 93390 Clichy-sous-Bois 9 mètres

AUTO PIECES REEMPLOI
COUBRON

Commerce de gros, à l?exception des automobiles et des motocycles

Non Seveso https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007405099

CHEMIN DE LA VIEILLE MONTAGNE 93390 Clichy-sous-Bois 392 mètres

SOCIETE DHUYSIENNE DE
CHALEUR

Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006514776
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° SERVICE-FRANCE-DOMAI/CLICHY-
SOUS-BOIS/2025/3850 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : pour la succession vacante de M. 
KANKOEGAN ASSIONGBON. 
2 allée des 3 Pins 93390  CLICHY-SOUS-BOIS. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2022 (Date 

d'obtention : 24/07/2017) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2022 (Date 

d'obtention : 13/12/2017) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2022 (Date 

d'obtention : 13/11/2017) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2022 (Date 

d'obtention : 14/11/2017) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2023 (Date 

d'obtention : 13/12/2017) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2026) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 30/09/2025 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 










